
M. Dumont, maître de conféren
ces cf l'institut National Agronomi
que, a déclaré à la suite d'une mis
sion qu'il avait effectuée en Afri
que du Nord, que dans ce pays un 
but essentiel pour l'agronome était 
d'augmenter le plus possible et à 
moindres frais par unité de denrée, 
le volume de la production agrico
le indigène.

M .Majorelle, ingénieur en chef 
du Génie Rural, titulaire de la chai
re de Génie Rural à l'Ecole Colonia
le d'Agriculture de Tunis, dans un 
précédent article, a indiqué qu'en 
Tunisie où coexistent deux catégo
ries d'agriculture : une agriculture 
traditionnelle aux procédés archaï
ques et une agriculture moderne 
dont la technique est parfaitement 
au point, l'amélioration du rende
ment, spécialement en céréalicultu- 
re, devait être recherché par l'ex
tension de la motoculture dans tou
tes les régions où la pluviométrie est 
supérieure à 400 m/m par an.

La Tunisie a une superficie terri
toriale de 12.500.000 ha. En faisant 
abstraction des montagnes, des lacs 
et sebkhas, des bois et forêts et des 
terres de parcours, il existe actuel
lement seulement 3.600.000 ha. en 
valeur dont moins du tiers est culti
vé selon les méthodes modernes. 
C'est pourquoi une des préoccupa
tions du Gouvernement a  été d'é- 
tendre progressivement la motocul
ture chez les fellahs tunisiens.

Avant 1939, un certain nombre de 
difficultés avaient empêché l'exten
sion auprès des fellahs des procé
dés rationnels de culture avec les 
moyens mécaniques. L'achat de ce

matériel nécessite en effet des ca
pitaux importants et des facilités de 
crédit, que ne trouvait pas toujours 
l'agriculteur possédant de petites 
surfaces. De plus, la situation fon
cière de ces exploitations était par
fois incertaine et rendait difficile 
tout emprunt. En outre, sauf quel
ques exceptions, dont plusieurs sont 
d'ailleurs remarquables, les agricul
teurs tunisiens n'étaient pas, du jour 
au lendemain, préparés à  utiliser 
des tracteurs et du matériel mécani
que supposant un bouleversement 
complet de leur mode traditionnel de 
culture.

Dans les trois pays d'Afrique du 
Nord et plus particulièrement de
puis la fin de cette dernière guerre, 
les différents gouvernements ont 
étudié des solutions permettant « à 
la petite propriété qui ne peut amor
tir un matériel puissant et coûteux, 
de faire des façons profondes qui 
conditionnent les récoltes ».

Au Maroc, où le problème est dif
férent des deux autres pays d'Afri
que du Nord, à la fois au point de 
vue foncier et au point de vue dé
mographique, il a été créé des sec
teurs de modernisation du paysa- 
nat, qui sont de grands domaines 
susceptibles d'être cultivés par des 
moyens modernes, sous une direc
tion unique. Le S.M.P. est également 
un cadre d'équipement social.

L'Algérie, de son côté, a pensé 
résoudre ce problème dans le cadre 
des secteurs d'amélioration rurale. 
Les agriculteurs sont guidés, con
duits ou soumis à une indispensa
ble discipline de travail portant sur 
le choix des cultures, l'emploi de 
l'outillage, l'utilisation de semences

LES COOPÉRATIVES DE MOTOCULTURE EN TUNISIE

vé brusquement influencé par les 
conditions défavorables des bourses 
métropolitaines. Après qu'un mou
vement de baisse se soit dessiné sur 
la plupart des valeurs, ralentissant

très sensiblement les affaires, la 
confiance s'est rétablie peu à peu et 
l'activité de fin de mois s'est carac
térisée par un remarquable redres
sement.
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sélectionneés, l'organisation des ré
coltes.

En Tunisie, hormis des réalisa
tions proprement dites de paysanat, 
tels que celles du secteur d'Aïn-Djel- 
loula décrites par M. Tisseron, ins
pecteur de l'Agriculture, dans un 
précédent article (1); les techniciens 
ont surtout recherché le perfectionne
ment des méthodes par une exten
sion de la motoculture sur les terres 
cultivées par les fellahs.-En effet, les 
conditions d'exploitation en Tunisie 
sont différentes de celles des deux 
pays voisins. Dans les zones à  cé
réales ,au Nord de la dorsale tuni
sienne, on se trouve en présence 
d'une assez notable proportion de 
terres privatives. Les agriculteurs 
tunisiens peuvent s'adapter plus fa
cilement aux méthodes mécaniques. 
C'est pourquoi il fut envisagé, dès 
l'année 1945, la création de groupes 
de travaux en commun de labours 
avec des moyens mécaniques. Ce 
fut au début de Tannée 1946 que fu
rent effectivement lancés les pre
miers groupements.

Des difficultés se firent jour dès le 
début des premières réalisations. Il 
apparut nécessaire de confier la di
rection des travaux à des spécialis
tes habitués au maniement des trac
teurs et connaissant les nouvelles 
méthodes de culture. Les fellahs, en 
effet, allaient au-devant d'échecs 
certains, en raison de leur mécon
naissance totale de la motoculture. 
Des résistances semblaient se ma
nifester de la part de certains mi
lieux tunisiens, en particulier en rai
son du fait que le fellah avait l'im
pression qu'il serait dépossédé de 
son sol si celui-ci était travaillé par 
des tracteurs appartenant à une 
puissante organisation, qu'elle soit 
d'Etat ou à  caractère coopératif.

Egalement, il fut assez difficile au 
départ d'obtenir des agriculteurs tu
nisiens une contribution financière

(1) Cf. Bulletin Economique n° 14.

pour l'achat du matériel et le paie
ment des travaux effectués.

Comme toute œuvre humaine, les 
possibilités de ces groupements 
étaient fonction des qualités de ses 
dirigeants et le choix de ceux-ci don
na lieu parfois à des conflits qui, 
heureusement, purent être réglés 
conformément à l'intérêt général.

En principe, les groupes de moto
culture créés en Tunisie ont pour ob
jectif de permettre le travail des ter
res des petits fellahs avec les 
moyens' mécaniques. Ils ne doivent 
pas réaliser toutes les opérations 
culturales du cycle agricole mais 
uniquement des défrichements et 
des labours. Outre la réalisation im
médiate de travaux au tracteur, ces 
organismes ont pour but de diffu
ser les bonnes méthodes de culture, 
en particulier les labours précoces 
et par la suite étendre éventuelle
ment à d'autres travaux les progrès 
techniques.

Il fut décidé d'adopter des formes 
différentes pour la constitution de 
ces groupements en tenant compte 
de l'état d'évolution plus spéciale
ment en matière de technique agri
cole des fellahs.

Dans le premier cas, des groupes 
comprenant uniquement des fellahs 
tunisiens ont été créés dans le ca
dre de Sociétés Tunisiennes de Pré
voyance qui, -outre leur activité tra
ditionnelle en matière de commer
cialisation de céréales, collaborent 
maintenant avec les services techni
ques agricoles en vue de l'améliora
tion de l'agriculture tunisienne.

Cette solution a l'avantage, d'une 
part, de permettre le financement 
assez important au départ que re
présente l'achat de deux, trois ou 
quatre tracteurs par groupe et du 
matériel correspondant et, d'autre 
part, de faciliter l'octroi du crédit né
cessaire à des fellahs qui ne pour
raient immédiatement avancer l'ar
gent correspondant aux travaux de
vant être effectués sur leurs champs.

En principe, le matériel demeure
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propriété des Sociétés Tunisiennes 
de Prévoyance qui sont en fait de 
véritables entreprises de labour, tra
vaillant pour le compte d'associa
tions ou groupes de travaux créés 
dans le cadre des Sociétés locales 
et dont l'activité se borne à l'éta
blissement du plan de travail, à  la 
surveillance de son exécution, au 
maintien de la  discipline entre adhé
rents et à  la vérification de la ges
tion financière du groupement. Ces 
groupes évolueront, si les résultats 
le permettent, vers une forme plus 
coopérative au fur et à  mesure de 
l'adaptation des populations ,à des 
théories et à  des méthodes nouvel
les pour elles.

La deuxième solution qui fut adop
tée était celle de coopératives «mix
tes», groupant des agriculteurs fran
çais dont les moyens financiers ne 
leur permettaient pas l'achat du gros 
matériel de motoculture et des agri
culteurs tunisiens moins expérimen
tés dans la pratique des méthodes 
modernes. Il existe ainsi un vérita
ble encadrement technique des dé
butants de la motoculture qui béné
ficient de l'expérience et des con
seils d'agriculteurs plus évolués.

Ces groupes créés sous forme de 
véritables coopératives sont inté
grés dans une organisation centra
le, la Coopérative de Motoculture de 
Tunisie qui avant la  guerre avait 
surtout pour activité l'achat direct 
de carburant. Cet organisme possè
de une organisation, à  la fois admi
nistrative, financière et matérielle, 
qui a  facilité la constitution et le dé
veloppement des différents groupes.

L'idée qui avait présidé à  la cons
titution de ces Coopératives « mix
tes » entre Français et Tunisiens, fut 
assez critiquée au début pour de 
nombreuses raisons. Par la suite, les 
résultats s'avérèrent excellentes et 
la  plus parfaite collaboration s'éta
blit entre tous les agriculteurs.

*  *  *

En règle générale, les différents 
groupements o nt été équipés avec le

souci de créer des groupes fonction
nant dans les meilleures conditions 
possibles au point de vue utilisation 
du matériel et du personnel. Ils com
prennent de trois à  quatre tracteurs 
suivant le cas et l'arsenal néces
saire pour effectuer à  la fois de gros 
travaux, défrichements en particu
lier et des labours légers ainsi que 
des façons superficielles.

Un chef d'équipe, en général eu
ropéen, dirige ces groupes. Le tour 
de travaux est fixé par le Comité 
Directeur de la Coopérative en gé
néral par voie de tirage au sort.

En raison de la pénurie de maté
riel et compte tenu du fait que ces 
groupes s'adressent plus particuliè
rement à  des petits agriculteurs, une 
surface maximum pouvant être tra
vaillée chez chacun de ces agricul
teurs a  été fixée.

* * *

Les réalisations obtenues étaient 
les suivantes à  la fin de l'année 
1947 :

Les Sociétés Tunisiennes de Pré
voyance travaillent à  présent avec 
un parc constitué par 22 tracteurs à 
chenilles et quatre tracteurs rou
tiers.

La Coopérative de Souk-Es-Sebt 
dispose de trois tracteurs et groupe 
60 et 70 adhérents. Elle offre lû for
me la plus évoluée et la plus pro
che de la véritable coopération, 
grâce à  son Président qui est égale
ment Président de l'Association lo
cale des agriculteurs tunisiens.

A Souk-el-Arba, existe un autre 
groupe d'un type différent qui est 
en fait un groupe de travaux, le ma
tériel dont il se sert appartenant aux 
Sociétés Tunisiennes de Prévoyan
ce.

A l'Oued-Méliz, les sociétés tuni- 
siennnes de prévoyance s'occupent 
d'une entreprise d'une autre nature : 
il s'agit d'un groupement de défri
chement. II n'y a  pas coopération à
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proprement parlé maïs bien plutôt 
caution solidaire des usagers. Le 
groupement travaille aujourd'hui 
avec une lourde charrue balance à
5 socs que traîne un puissant trac
teur. Il vivifie des terrains qui au
raient pu être fertiles mais jusqu'à 
présent laissés plus ou moins à  l'a
bandon et envahis par les jujubiers.

A Nebeur existe un groupement 
presque identique tout au moins 
dans la forme à celui de Souk-el-Ar- 
ba. Le succès en est également cer
tain.

En ce qui concerne les groupes 
mixtes de la Coopérative de Moto
culture de Tunisie, sept exploitations 
coopératives existaient à  la fin de 
l'année 1947; les trois premières fu
rent créées en 1946 à  Gafour, Silia- 
na et Massicault, elles eurent des 
débuts difficiles en raison de l'in
suffisance de matériel. Cette situa
tion s'améliora au fur et à  mesure 
des arrivages et il fut permis à  la 
fin de l'année 1946 de totaliser, 
dans ces trois groupes, 19.000 hec
tares de traction.

Un nouveau groupement fut fon
dé à  El-Aroussa au cours de Tan
née 1946 puis au cours de l'année 
1947, les trois groupes suivants fu
rent organisés : Medjez-el-Bab, Souk- 
el-Arba et Djebel-Oust.

Au 31 décembre 1947, ces sept 
groupes totalisaient 56.300 heures de 
travail, représentant approximative
ment la culture rationnelle de 10.000 
hectares.

* * *

Ce système d'utilisation en com
mun de matériel a  permis l'emploi, 
à  grand rendement, de tracteurs 
dont le nombre est encore très insuf
fisant en Tunisie pour arriver à  l'é
quipement optimum désiré par les 
techniciens.

Il a  pu être établi qu'un groupe 
de travaux collectifs de ce genre, de
vait comprendre 3 à  4 tracteurs au 
maximum, dont si possible, un 
d'assez forte puissance pour les tra

vaux profonds. Certains matériels 
très particuliers, notamment ceux né
cessaires à  des aménagements de 
terrains dans le cadre de planta
tions arbustives ou lutte contre l'éro
sion, ne peuvent pas être achetés 
par des groupements locaux. C'est 
pourquoi, à  l'heure actuelle, il est 
envisagé à  la Coopérative de Moto
culture de Tunis et peut-être même 
en liaison avec les Sociétés Tuni
siennes de Prévoyance, la création 
d'un groupe central qui disposerait 
de matériels très particuliers, et plus 
spécialement de matériels tractés, 
qui pourrait mettre à  la disposition 
des différents groupements locaux 
pour des aménagements fonciers 
très spéciaux, du matériel de trac
tion dont les adhérents n'ont l'utili
sation, que pour une période très 
courte et dont par conséquent, l'a
mortissement ne serait pas possible 
pour un particulier et même pour 
une petite collectivité.

* * *

Le Gouvernement a  fortement 
contribué à  la formation de ces 
groupes de motoculture, qu'ils soient 
dans le cadre des Sociétés Tunisien
nes de Prévoyance ou de la Coopé
rative de Motoculture de Tunisie, à 
la fois par une aide financière et par 
des priorités dans la répartition des 
tracteurs importés. Les Pouvoirs Pu
blics estiment par le moyen des coo
pératives de travaux de labour en 
commun, contribuer à l'amélioration 
de la production des terres qui n'a
vaient jamais auparavant, subies 
de façons profondes et la formation 
aux méthodes d'agriculture moder
ne, des fellahs qui, grâce à  ces grou
pes, ont pu travailler leurs terres par 
des tracteurs et bénéficier des con
seils d'agriculteurs déjà expérimen
tés en matière de culture mécani
que.

*  *  *

En conclusion, les résultats obte
nus, si encourageants qu'ils soient, 
ne sont pas à  la date de ce jour, de
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nature à  bouleverser entièrement la 
production agricole de la Tunisie. 
Us valent surtout par l'exemple 
qu'ils donnent et par la propagande 
effectuée auprès des milieux agri
coles tunisiens en faveur de la mo
toculture et, plus particulièrement, 
des Coopératives de Motoculture.

Cet objectif semble actuellement 
atteint, étant donné la grande fa
veur dont jouissent auprès des fel
lahs, les coopératives de motocul
ture dont la  création est demandée 
sur une échelle toujours croissante, 
par des Tunisiens qui ont pu appré
cier les possibilités dans les groupes 
qu'ils ont vu fonctionner autour 
d'eux.

Malheureusement, la création de 
ces groupes, si elle est conforme a 
la politique du Gouvernement, est 
limitée à la fois par les faibles dis
ponibilités en matériel mécanique 
importé et, également, par l'aspect 
financier du problème, l'achat de ce 
matériel étant très onéreux même 
pour les collectivités, même avec 
l'aide qui peut leur être accordée 
par les Pouvoirs Publics, aide qui, 
en aucun cas, ne saurait revêtir le 
caractère d'une charité.

P. LAVAULT,

C hef de Service 

au Ministère d e  l'Agriculture.
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